
 

FORMATIONS 2010 

 

LE PLANNING PREVISIONNEL 
 

 

EXAMEN DU PERMIS DE CHASSER 
 

Au siège de la Fédération pour la partie Théorique et au Centre de Formation 

de la Boulaine pour la partie pratique 
 

Ecole de Javols, Formation Théorique 
le 12 janvier 2010     de 8 H à 18 H 

le 13 janvier 2010     de 19 H 30 à 23 H 30 

le 11 février 2010     de 8 H à 12 H 

 
Examen théorique 
le 11 février 2010     à 14 H 

 

Formation pratique  
le 22, 23 mars 2010    sur une demi-journée 
le 28 avril 2010     sur 2 H 

 

Examen pratique  
les 29, 30 avril 2010    sur une demi-journée   

 
 
1ère Session, Formation Théorique inscription obligatoire avant le 6 février 2010 

le  17 février 2010     de 19 H 30 à 23 H 30 

le  18 février 2010     de 8 H à 18 H 

le  3 mars 2010      de 19 H 30 à 23 H 30 

 

Examen Théorique  

le 5 mars 2010     à 18 H 
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Formation pratique 
les 19, 20 avril 2010    sur une demi-journée 

le 23 avril 2010      sur 2 H 

 

Examen pratique 
les 26, 27 avril 2010    sur une demi-journée 
 

 

2
ème

 Session, Formation Théorique inscription obligatoire avant le 7 mai 2010  
le 19 mai 2010     de 19 H 30 à 23 H 30 

le 22 mai 2010         de 8 H à 18 H 

le   9 juin 2010     de 19 H 30 à 23 H 30 

 

Examen Théorique  
le 11 juin 2010       

 

Formation pratique  
les 1

er
, 2 juillet 2010    sur une demi-journée 

le 3 juillet 2010     sur 2 H 

  

Examen pratique 
les 5 et 6 juillet 2010    sur une demi-journée 

 

 

3
ème

 Session, Formation Théorique (24 candidats) inscription obligatoire avant 
le 12 juin 2010 
le 5 juillet 2010                                             de 8 H à 18 H  

le 6 juillet 2010     de 8 H à 18 H 

 

Examen Théorique  

6 juillet 2010     à 18 H 

 

Formation pratique  
le 7 juillet 2010     le matin 

le 8 juillet 2010     le matin 

le 9 juillet 2010      le matin  

            

Examen pratique 
le 7 juillet 2010     l’après-midi 

le 8 juillet 2010     l’après-midi 

le 9 juillet 2010      l’après-midi  
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4
ème

 Session, formation théorique inscription obligatoire avant le 28 juillet 2010 
le   5 août 2010     de  8 H à 12 H 

le   6 août 2010     de  8 H à 18 H 

le 27 août 2010          de 14 H à 18 H 

 

Examen Théorique : 

27 août 2010      à 18 H 

 

Formation pratique 
les 14, 16  septembre 2010   sur une demi-journée 

le   17 septembre 2010    sur 2 H 

 

Examen pratique 
Les 20, 21, 23 septembre 2010   sur une demi-journée 

 

5
ème

 Session, formation théorique inscription obligatoire avant le 22 août 2010  
le  1

er
 septembre 2010    de 19 H 30 à 23 H 30 

le  4 septembre 2010           de 8 H à 18 H 

le 22 septembre 2010    de 19 H 30 à 23 H 30 

 

Examen Théorique  

le 24 septembre 2010      

 

Formation pratique 
les 25, 26, 27 octobre 2010   sur une demi-journée 

le 2 novembre 2010    sur 2 H 

 

Examen pratique      
les 4 et 5 novembre 2010    sur une demi-journée 

 

 

FORMATION HYGIENE 

 

Au Siège fédéral 
le 5 février 2010     de 8 H à 18 H 

le 12 février 2010     de 8 H à 18 H 

le 15 octobre 2010     de 8 H à 18 H  

   

 

FORMATION DES PRESIDENTS 

 

Au Siège fédéral 
le 28 mai 2010     à 20 H 
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FORMATION SUR LE PIEGEAGE 

 
Formation des piégeurs Ecole de Javols   
Le 8 février 2010     de 8 H à 18 H 

Le 9 février 2010     de 8 H à 18 H 

 

 
Formation des piégeurs au siège fédéral 
Le 23 février 2010     de 20 H à 24 H 

Le 25 février 2010     de 20 H à 24 H 

Le 27 février 2010     de   8 H à 18 H 

 

 
Formation des piégeurs, lieu Haute-Lozère, non définie à ce jour (Marvejols ou 
Aumont) 
Le 25 mai 2010     de 20 H à 24 H 

Le 27 mai 2010     de 20 H à 24 H 

Le 29 mai 2010     de   8 H à 18 H 

 

 

FORMATION DES GARDES PARTICULIERS 

  

Au Siège Fédéral 
Le 20 mai 2010     de 8 H à 18 H 

Le 21 mai 2010     de 8 H à 18 H 

 

 

FORMATION A LA SECURITE EN ACTION DE CHASSE 

 

 

Au Siège Fédéral 
Le 25 mars 2010     de 8 H à 12 H ou 14 H à 18 H 

Le 26 mars 2010     de 8 H à 12 H ou 14 H à 18 H 

Le 19 août 2010     de 8 H à 12 H ou 14 H à 18 H 

Le 20 août 2010     de 8 H à 12 H ou 14 H à 18 H 

 

 

FORMATION POUR LA CHASSE ACCOMPAGNEE 

 

Au Centre de Formation de la Boulaine 
Le 16 juillet 2010     sur une demi-journée 

inscription obligatoire avant le 30 juin 2010 
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Le 13 août 2010     sur une demi-journée 

inscription obligatoire avant le 31 juillet 2010 
 
 

FORMATION POUR LA CHASSE A L’ARC 

 
Au Centre de Formation de la Boulaine 
le 11 juin 2010     sur une demi-journée  

le 18 août 2010     sur une demi-journée 

 

REGLAGE DES CARABINES  
 

Au stand de tir de Fontjulien commune de la Canourgue 
Le 7 août  2010     de 8 H à 18 H 

 

Au stand de tir au Centre de formation à la Boulaine  
Le 15 juillet 2010     de 8 H à 18 H 

Le 22 juillet 2010     de 8 H à 18 H 

Le 29 juillet 2010     de 8 H à 18 H 

Le 12 août 2010     de 8 H à 18 H 

Le 17 août 2010     de 8 H à 18 H 

Le 26 août 2010     de 8 H à 18 H 

Le 8 octobre 2010     de 13 H à 17 H 

Le 19 novembre 2010    de 13 H à 17 H 

 

 

OBSERVATIONS : 

• Des courriers d’inscription vous seront adressés pour les différentes 

formations. 

• Il ne s’agit que de dates prévisionnelles qui sont appelés à évoluer en fonction 

du service ou des inscriptions 

• S’il y a moins de 10 inscrits à une séance de formation, nous nous réservons la 

possibilité de regrouper et de déplacer la séance de formation. 

 

      Fait à Mende le 2 décembre 2009 


